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La 3ê8nce est ouverte à 15 h 45.

POINT 143 DE L'ORDRZ DU JOUR (~)

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/747)

b\ PROJET DE RESOLUTION (A/47/L.47)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'informe les

représentants qu'à la demande des auteurs du projet de résolution relatif à

cette question, le vote est reporté à demain matin, en tant que dernier point

de l'ordre du jour.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX : SIXIEME RAPPORT DU
BUREAU (A/47/250/Add.5)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale va

maintenant examiner le sixième rapport du Bureau (A/47/250/Add.5), relatif à

une demande présentée par le Sénégal et le Maroc concernant l'inscription à

l'ordre du jour de la présente session d'une question additionnelle intitulée

"Convocation d'une conférence internationale sur là Somalie".

Le Bureau a décidé de recommander à l'Assemblée généra1e d'inscrire cette

question à l'ordre du jour.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale décide d'insèrite à l'ordre

du jour de la présente session une question additionnelle intltu1éé

"Convocation d'une conférence internationale sur la Somalie"?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Buteàu a également

décidé de recommander que cette question soit examinée directement en séance

plénière, à titre prioritaire.

Puis-je considérer que l'Assemblée généra1e adopte èette recomm~ndation?

Il en èst ainsi déèidé.

Le PRESIDENt (interprêtation de l'anglàis) : Jilnforme lès mèmbres

que l'Assemblée gênéralè examinera le point de l'ôrdre du Jour relatif à la

convocation d'une conférence internationale sur la Somalie demain après-midi

en tant que dernier point de l'ordre du jour.
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ORGANISÀTION bÉS TRÂVAUX
Le PRÉSIbENt (interprêtàtion de l'anglais) 1 Je voudrais attirer

l'attention des membres sur un point concernànt la dàté de la suspension de la

session.

Les membres se souviendront qu'à la 3e sêanêe p1énière, le

18 septembre 1992, l'Assemblée générale a dé~idé que la quarante-septième

session serait suspendue le 18 décembre 1992 et clôturée le 20 septembre 1993.

Cependant, l'lssemblée ne sera pas en mesure d'achever ses travaux

demain, 18 décembre. Je voudrais donc proposer à l'Assëmblée de reporter la

datê de sa suspension àu début de la semaine prochaine.

Si je n'entends pas d'objections, je considérerai que l'Assemblée accepte

cette proposition.

Ii en est ainsi décidé.

ta séanèe est levée à is h 50.
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